
Élection  des  représentants  du  personnel

à la  commission  administrative  paritaire

de  la  catégorie  «< Conception  et  encadrement»  (A)
I%  Ti aaiiraa  e Püiniiiiiaras  ïôra  a

Po(ynésie  française

Centre  de  gestion

et  de  formation

Modèle  C

Procès-verbaL  récapitulatif

de l'ensemble  des  opérations  électoraLes

Le 29  janvier  2026  à Papeete,  M. René  TEMEHARO-PAHUIRI,  Président  ' du Centre  de gestion  et de  formation,  a e aux

opérations  de récoLement des votes des fonctionnaires  titulaires  des communes  et des groupements  de commune5  de la

PoLynésie  française  ainsi  que  de Leurs  étabLissements  pubLics  administratifs  pour  L'éLection  des  représentants  du nneLà

la commission  administrative  paritaire de La catégorie  « conception  et encadrement  » 2 dans Les conditions  prévue4 par le

décret  no201  1-1  551  du  15  novembre  20a1 1. 113 était  assisté(e)  de  :

M. Sébastien  GUNTHER,  Directeur  général  adjoint  4,

M. Jérôme  CHARBONNIER,  Directeur  du  statut,  des  carrières  et  de  l'empLoi  communal,

Mme  Reva  TETUANlJI,  Directrice-adjointe  du  statut,  des  carrières  et  de  l'empLoi  communal,

Mme  Laetitia  TEIKITOHE,  Cheffe  du  service  juridique  et  statutaire,

Mme  Vehia  DANIEL,  assistante  de  direction  et  chargée  des  CAP  et  CCP.

1/  Récolement  des  opérations  de  chaque  bureau  de  vote

Après  avoir  reçu  Les procès-verbaux  des  bureaux  principaux  des  communes  et  des  établissements  pubLics,  accompagnés,  Le

cas  échéant,  des  procès-verbaux  des  bureaux  secondaires  des  communes,  iL est  constaté  que  les  suffrages  sont  répart'is  de La

façon  suivante  :

Commune  ou

établissement  public

C/)
-!
!

0
CQ
C:

Vote  par

correspondance

C/)
-!

C
œ

+'

o
>

C/)

:5
c

4-'

a»

cri
0
C
œ

a:i

C/)
-a)

E
a:

Cl
X
aï

C/)
a»
ffl
œ
ffi

'-h
'h

=]

U)

Répartition  des

suffrages

I

i

cri
a»
a
û
()C/)

-a)
a)J
a0=
c

LlI'!!'

-h'
(flü
Q)CO
CLCL
Cl ,z
3,
a)a)
>C/)
C:

LLIE

<
:)
:E

<

-S
<
a»

-!

C/)

Œ

o
<
U)

o
o
(L)

+'

eri

u

I
I CL

l<
l<
ICC
ILL

la.i
i -;
l:

Anaa o o o o o o o o o

Arue 10 o o 7 o 7 o 7 o

Arutua o o o o o o o o o
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' Indiquer  les  nom,  prénom  et  quaLité

2 Indiquer  La catégorie

a Rayer  la mention  inutile

a Indiquer  les  nom,  prénom  et  qualité
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Communauté  de  communes  des  ÎLes

Marquises  (CODIM) 2 o o 1 o I o 1 o

Communauté  de  communes  Hava'i 1 o o 1 o 1 o 1 o

Communauté  de  communes

Tereheamanu
2 o o 2 o 2 2 o o

Communauté  de  communes

Teporionu'u
2 o o 2 I 1 o i o

Communauté  de  communes  te  Tama

a Hiro
o o o o o o o o o

Communauté  de  communes  Mîhîroa-

Havaiki
o o o o o o o o o

Communauté  de  communes  Hono

Hau
o o o o o o o o o

Syndicat  intercommunal  à vocation

multipLe  des  Tuamotu-Gambier
2 o o 2 o 2 o o 2

Syndicat  intercommunaL  pour

l'éLectrification  des  communes  du

sud  de  Tahiti  (SECOSUD)

1 o o 1 o 1 o 1 o

Syndicat  intercommunaL  pour  La

gestion  de la fourrière  animale  (SIGFA)
o o o o o o o o ,l

i
Syndicat  TE OROPAA 2 o o 2 o 2 2 o o

Syndicat  mixte  du  contrat  de  viLle  de

L'aggLomération  de  Papeete
3 o o 3 o 3 I 2 o

Syndicat  mixte  FENUA  MA 2 o o 2 o 2 o 2 o

Syndicat  pour  la promotion  des

communes  (SPC-PF)
12 o o 8 o 8 6 2 o

Centre  de  gestion  et  de  formation 7 o o 7 1
I

6 4 1 I
I

Pour  t'ensembLe  des  communes  et des groupements  de communes  de La PoLynésie  française,  ainsi que de. Leurs

établissements  publics  administratifs,  les  résultats  de  L'éLection  s'établissent  de  la façon  suivante  :

Nombre  d'éLecteurs  au  jour  du  scrutin 200

Enveloppes  de  vote  par  correspondance  reçues 3

EnveLoppes  de  vote  par  correspondance  mises  à part.....................  0

Votants 153

BLancs  et  nuLs 6

Suffrages  exprimés 147

Liste  COSAC5 68

ListeA  TI'AIMUA 57

Liste  FRMP 22

5 Préciser  L'intitulé  de  chacune  des  Listes
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2/  Attribution  des  sièges

Conformément  à L'arrêté  no1099  DIPAC  du 5 juiLlet  2012,  quatre  sièges  de membres  tituLaires  sont  à pourvoir  au sein  de la

commission.

Le quotient éLectoraL est déterminé en divisant le nombre de suffrages vaLablement exprimés par Le nombre de représelntantstitulaires  à éLire à La commission.  i

Les  représentants  du personneL  au sein  de la commission  administrative  paritaire  sont  éLus au scrutin  proportionneL.  qhaque

JI(iste  a droit  à autant  de sièges  de représentants  titu(aires  que  le nombre  de voix  recueilLies  par  elle  contient  de fois  Le q otient

électoraL.  Les  sièges  de représentants  titulaires  restant  à pourvoir  sont  attribués  suivant  La règLe du pLus fort  reste.  

Les  représentants  suppLéants  sont  désignés  selon  L'ordre  de présentation  de leur  Liste  au prorata  du nombre  de sièges  oU,tenus.

a) Ca(cul  du  quotient  é(ectoral

total  des suffrages  valablement  exprimés  147
=  -  =  36,75Q = nombre  de représentants  titulaires  à élire  4

b) Attribution  des  sièges  au  quotient

SeuLes  les  Listes  qui  ont  obtenu  au moins  5%  des  suffrages  exprimés  participent  à L'attribution  des  sièges.

* Liste  COSAC  :

suffrages de la liste  68  Ii.sso)  I Sl,e%ge
Q 36.75

a Liste  A TI'A  I MUA  :

suffrages de la liste  57  L10551,   I Sl,e%ge
Q  36.75

* Liste  FRAAP  :

suffrages de la liste  22  (o.sggl  O Sl,e%ge
Q 36.75

Au tota12  sièges  ont  été  attribués  et 2 sièges  restent  à pourvoir.

c) Attribution  des  sièges  au  p(us  fort  reste

* Liste  COSAC  :

R =  suffrages  de la liste  -  (sièges  déjà  attribués  x quotient)  =  68 - (1 x 36.75) = 31.250

a Liste  A TI'A  I MUA  :

R =  57 -  (1 x 36.75)  =  20.250

- Liste  FRAAP  :

R =  22 -  (O x 36.75)  =  22

Un siège  est  attribué  à La liste  obtenant  Le plus  fort  reste, soit La liste  COSAC.

Un second  siège est attribué  à la Liste obtenant  Le second  pLus fort  reste, soit la liste  FRAAP6.

- a a " ' a"  a a ' " - al
, , , - , . .@m0.@mè.m....H.0.0m  .  .  H.#..00@.#H0@0.H..0H.0ë.0.0@##0H#@H#0ëi@.#,@#0##0ë  9.

Dans  t'hypothèse  où une  Liste  incompLète  obtiendrait  un siège de plus que Le nombre de candidats présentés par elLe Lui j»ermet
de pourvoir,  ce siège  est  attribué  à la liste  qui, cn app a a ,, a, a a a- , " a 'ent en second. :

a Rayer  La ti@ne si inutiLe
7 Rayer  la ligne  si inutile
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À l'issue  de la répartition,  les sièges  sont  attribués  aux Listes comme  suit  :

Liste  COSAC

ListeA  TI'AIMUA

Liste  FRMP

2 siège(s)

1 siège(s)

1 siège(s)

Conformément  à L'article  60 du décret  no2011-1551,  les représentants  tituLaires  et suppLéants  sont  désignés  selon  l'o:dre  de

présentation  de Leur liste  au prorata  du nombre  de sièges  obtenus.  Chaque  Liste obtient  autant  de sièges  de suppLeants  que de

sièges  de tituLaires.

Dans  L'hypothèse  où une  partie  ou la totaLité  des sièges,  pour Les titulaires  ou Les suppLéants,  n'a pu être pourvue  pàr voie
,l

d'élection,  la commission  administrative  paritaire  est compLétée  par voie de tirage au sort parmi les éLecteurs  a cette

commission  ayant  manifesté  par  écrit  Le désir  de représenter  Leurs colLègues.  Les candidatures  sont retenues  au TLrr et à
.l

mesure  de leur  date  d'arrivée.  La liste électorale  est mise  à jour  au pLus tôt  un mois  et au pLus tard huit  jours  avant  Le ttïage  au

sort.  La liste  électoraLe  destinée  au tirage  ne comporte  que Les éLecteurs  qui rempLissent  Les conditions  d'éLigibilité.  Je jour,

L'heure  et le lieu  du tirage  au sort  sont  annoncés  au moins  huit  jours  à L'avance par affichage  dans les locaux  administratifs

Tout éLecteur  à La commission  administrative  paritaire peut y assister. Le tirage au sort est effectué par le Centre de ges!tion et
deformationa.  i

Sont  décLarés  éLus :

Organisation  syndicale Membres  titulaires Membres  suppléants  :

Confédération  syndicaLe  des  agents

communaux  de PoLynésie  (COSAC)

(1 )TOOFA  ép.  STEPHENSON  Tetua,

Marianne  ..,.,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,...........
(1) LIGTHARTTihoti......................

l"  '  a a a a a

(2) TEKOPUNUI  Raina  .......................... (2) IOTEFA  Etienne.......................

Confédération  syndicaLe  A TI'A I MUA (1) ORA  Benjamin,  Uravera................... (1 ) CHAVE  ép.  TEIHO  Thilda,  Heitia ire....

Fédération  de rassembLement  des

agents  des  administrations  de

Polynésie  (FRAAP)

(1 ) BOUÉ Stéphanie,  Ariirai................... (1 ) FAATAU-U  Ludmilla,  Tetuatara.........

Observations  sur  Le déroulement  du scrutin  : IL a été porté  à La connaissance  des services du Centre de gestion et de for;ation
que  L'éLection  n'a pas été organisée  dans  Les communes  de Hikueru,  Manihi,  Reao, Takaroa,  Fangatau et Tureia.............',..........

Le présent  procès-verbaL,  dressé  et cLos, à .À5 heures .3ï,  est signé, après Lecture, par M. René TEMEHARO-P4HUIR1,

Président  9 du Centre  de gestion  et de formation,  qui procLame  Les résultats  de L'éLection.

Le pres  de  u ent

a  on

Un exempLaire  du procès-verbaL  est adressé  sans déLai :

- au haut-commissaire  de La République  en PoLynésie Trançaise,  

- auxdéLéguésdesListes,  '

- aux  communes,  groupements  de communes  et établissements  publics administratifs reLevant des communes dei
Polynésie  française. i

Chaque  commune  ou étabLissement  pubLic assure  la pubLicité  des résultats. .I

a Préciser  s'iL y a eu lieu  à tiraBe  au sort dans la partie (( observations ))
9 Indiquer  La qualité  du signataire


